
Le système pénitentiaire 
contemporain

Au cours du xxe siècle, le système carcéral connaît 
de profondes transformations. L’administration pénitentiaire 
est rattachée au ministère de la Justice en 1911. 
Le 17 juin 1938, un décret-loi supprime la transportation 
pour les condamnés aux travaux forcés. Les bagnes de Guyane 
sont progressivement fermés et les derniers forçats regagnent 
la métropole au début des années cinquante.
Pendant la Seconde Guerre mondiale, l’usage de la prison 
se développe à grande échelle. Le régime de Vichy, dans 
la continuité des gouvernements Daladier et Reynaud, 
l’utilise pour contrôler les étrangers, notamment les réfugiés 
espagnols, puis pour faire transiter les Juifs avant leur départ 
vers les camps allemands d’extermination.
Après la guerre, des réformes sont mises en œuvre 
afin d’instaurer un passage progressif vers la semi-liberté. 
En 1959 est créé le sursis avec mise à l’épreuve. Mais la guerre 
d’Algérie et son cortège de nouveaux résidents (FLN, activistes 
OAS, Harkis) retardent l’application des réformes.
Pendant la présidence de Valéry Giscard d’Estaing éclatent 
de violentes mutineries dans les prisons, qui provoquent 
une série de nouvelles réformes.
En 1981, la peine de mort est abolie et la condition quotidienne 
des détenus est améliorée (suppression du costume pénal, 
installation des télévisions dans les cellules, aménagement 
des parloirs).
Aujourd’hui, il y a près de 60 000 personnes incarcérées et, 
dans les maisons d’arrêt, le taux de suroccupation atteint 
150 à 200 %, parfois plus.
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Document 22. — Affiche 
de construction d’une 
prison cellulaire à 
Amiens, novembre 1903.
Archives de la Somme, 
1406W3.

La Troisième République 
réaffirme le régime 
cellulaire par la loi du 5 
juin 1875. Les détenus, 
prévenus et condamnés 
doivent être séparés de jour 
comme de nuit. 

La condition expresse 
du régime cellulaire 
s’appuie sur l’absence 
absolue de contact 
et la solitude dans toute 
sa sévérité. Il est donc 
nécessaire de construire 

de nouveaux locaux, 
comme ici à Amiens où 
une adjudication est lancée 
pour construire 
une centrale chargée 
de remplacer 
l’ancien Bicêtre.
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Document 23. — 
Plan de la prison 
cellulaire d’Amiens 
dressé par l’architecte 
Ricquier, 12 mars 1902.
Archives de la Somme, 
1406W3.

La nouvelle prison occupe 
une superficie de près de 
12000 mètres carrés, close 
par un mur de six mètres de 
haut rembourré 
à sa partie supérieure 

de tessons de bouteilles. 
La superficie construite 
est de près de 4000 mètres 
carrés. Au centre de 
la prison s’élève un pavillon 
octogonal surmonté 
d’une sorte de tribune 
destinée aux conférences 
et services religieux. 
De part et d’autre de ce 
bâtiment, se trouvent 
les cellules.
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Documents 24 et 25. — 
Détail d’une cellule, plan 
dressé par l’architecte 
Ricquier,12 mars 1902.
Archives de la Somme, 
1406W3.

La prison est composée de 
137 cellules de 12 mètres 
carrés chacune. Le mobilier 
est simple : lit en fer scellé 
à la muraille contre laquelle 
il se replie dans la journée ; 
table pliante également 
scellée dans le mur, chaise 
captive. Au-dessus de la 
table, une lampe électrique. 
Par le robinet, chaque 
prisonnier a droit de 
recevoir tous les jours 20 
litres d’eau pour sa boisson 
et sa toilette. Pour les WC, 
il s’agit d’un appareil de 
vidange placé dans une 
ouverture que ferme une 
plaque en fonte.
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Documents 26 et 27. 
— Rapports préfectoraux 
sur des cas d’indiscipline 
et tentative de suicide, 
1917 et 1925.
Archives de la Somme, 
KZ 2576.

L’univers carcéral est 
très dur à supporter. 
L’isolement en cellule 
occasionne chez les détenus 
de nombreuses tentatives 
de suicide mais aussi des 
destructions 
de matériel, voire des voies 
de fait ou des injures 
à l’encontre des gardiens.
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Documents 28 et 29. 
— Plan de la citadelle 
de Doullens, Seconde 
guerre mondiale.
Archives de la Somme. 
26W194.

Lettre du 
Feldkommandant 
au préfet d’Amiens, 
5 mai 1942.
Archives de la Somme, 
26W652.

Pendant la Seconde Guerre 
mondiale, l’incarcération 
est utilisée comme 
une technique de 
gouvernement. 
Le régime de Vichy 
l’emploie à grande échelle 

pour contrôler 
les étrangers, enfermer 
les militants communistes, 
puis pour faire transiter 
les juifs avant leur 
départ vers les camps 
d’extermination.
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Document 30. — 
Évasion rocambolesque 
de deux condamnés 
à mort, extraits 
de presse, janvier 1952.
Archives de la Somme, 38W8.

Les évasions de détenus 
sont abondamment relatées 
dans la presse.
Ici, l’évasion rocambolesque 
de deux condamnés à mort 
fait 
la joie des caricaturistes 
et des chansonniers.
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Document 31. — 
Mutineries dans 
les prisons, extrait 
de la une 
du Courrier Picard, 
22 juillet 1974.
Archives de la Somme, 
812PER309.

Au début de la présidence 
de Valéry Giscard d’Estaing, 

de graves mutineries 
éclatent dans la plupart 
des prisons françaises. 
Le garde des Sceaux 
Jean Lecanuet met alors 
en œuvre une réforme 
pénitentiaire et, en 1975, 
apparaissent les premières 
peines de substitution.

Documents 32 et 33. 
— Intérieur de la prison 
d’Amiens 
et photographie d’un 
bracelet électronique.
Archives du Courrier Picard.

Parallèlement à 
l’emprisonnement 
classique, de nouveaux 
modes de surveillance 
font leur apparition 
depuis quelques années. 
Le bracelet électronique 
devient la nouvelle 
alternative à l’incarcération. 
On en trouve deux types. 
La personne qui porte 
un bracelet fixe, mis en 
place en octobre 2000, fait 
toujours partie des effectifs 
des détenus et doit rester 

à proximité de son boîtier 
émetteur aux horaires fixés 
par le juge d’application 
des peines. Plus récemment 
a été mis au point le 
bracelet mobile, sorte de 
GPS qui permet de suivre 
la personne dans tous ses 
déplacements. Ce n’est plus 
un moyen d’exécuter une 
peine mais une mesure 
de sûreté à l’encontre des 
personnes potentiellement 
dangereuses (délinquance 
sexuelle).
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M o t s - c l é s
C o m p r e n d r e

1. Identifier les documents

u  Affiche
u  Plan
u  Rapport
u  Caricature
u  Coupure de presse

2. Repérer

u  L’évolution du système carcéral au cours du xxe siècle.
u  Les transformations de la prison contemporaine.

2. Thèmes à aborder

u � L’univers carcéral sous la Troisième République.
u  L’internement pendant la Seconde Guerre mondiale.
u � Les réformes pénitentiaires pendant la seconde moitié 

du xxe siècle.

Cellule

Isolement

Mutinerie

Peine 
de substitution

Suroccupation

Probation

1.  Retracer l’évolution des établissements pénitenciers au xxe siècle.

2.  Décrire le quotidien d’un détenu à partir du détail d’une cellule.

3.  Rechercher les camps d’internement du département pendant la Seconde Guerre mondiale.

4.  Chercher les origines des mutineries dans les années soixante-dix.

5.  Décrire les nouveaux modes de surveillance.

É t u d i e r

	 1911	 17 juin 1938	 1945	 1959	 1974-1975	 1981

Chronologie

Suggestions pédagogiques

Rattachement 
de l’adminis-
tration péni-
tentiaire au 
ministère 

de la Justice

Mutineries 
dans 

les prisons. 
Instauration 
des peines de 
substitution

Abolition 
de la peine 

de mort

Décret-loi 
supprimant la 
transportation 
(fin des bagnes 

en 1953)

Abolition des 
travaux forcés

Création 
du sursis 
avec mise 
à l’épreuve
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t
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(sigillographie, cahiers de doléances, filiation, héraldique, 
la Première Guerre mondiale) ou choisissez votre thème d’étude.

t
Accueillez les archives 

dans votre établissement en empruntant gratuitement une de nos expositions 
(Reconstruire et se souvenir dans la Somme, après la Première Guerre mondiale. 

La tourbe…).

t
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Textes et documents sur la Somme ou enrichissez votre collection 
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